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MAINTENANCE DES 5 ASCENSEURS 
DE L'UIOSS D'INDRE ET LOIRE 

 
 

_____ 
 

MARCHÉ N° 06/2024 
 
 
 

 
Pouvoir adjudicateur  - Maître de l’Ouvrage : 

 UIOSS D’INDRE ET LOIRE 
 Champ - Girault 

 36 rue Edouard Vaillant 
 37035 Tours cedex 9 

 
 

Autorité compétente du pouvoir adjudicateur – personne signataire du marché :  
Monsieur Laurent COLIN 

Directeur de l’Union Immobilière des Organismes de Sécurité Sociale 37 
 

 
 

 

 
Procédure adaptée - Article L2123-1 du Code de la Commande Publique 

Ordonnance n° 2018-1074 du 26/11/2018 
 
 

 
 
 
 
 
 

UNION IMMOBILIERE DES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE 
36 Rue Edouard Vaillant 
37035 TOURS Cedex 9 
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MEMOIRE TECHNIQUE : CE QUI EST ATTENDU DES CANDIDATS 

Le mémoire technique est un document clair, précis et factuel, établi spécifiquement pour ce marché. 
Il ne s'agit en aucun cas d'une plaquette de présentation de l'entreprise. il doit répondre exclusivement 
aux questions posées, chacune faisant l'objet d'une notation sur la base des réponses fournies. Il ne 
doit pas renvoyer à d'autres documents, sauf à titre de complément ou d'illustration des réponses 
fournies dans le corps du mémoire.  
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DANS LE CADRE DE  
 

LA CANDIDATURE 
 
 

 
 

PARTIE 1 :  

LA COMPETENCE DE LA SOCIETE DANS LE DOMAINE  

OBJET DU PRESENT MARCHE 

 

PARTIE 2 : 

MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS 
 
 

PARTIE 3 : 
EVOLUTION DES MOYENS HUMAINS SUR LES 3 DERNIERES 

ANNEES 
 
 

PARTIE 4 : 
BILANS OU EXTRAITS DE BILAN POUR LES 3 DERNIERES ANNEES  
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DANS LE CADRE DE  
 

L'OFFRE 
 
 

 
 

PARTIE 1 :  

PRESENTATION DES CONDITIONS DANS LESQUELLES LA SOCIETE 
ENTEND REPONDRE A LA MISSION 

 

PARTIE 2 : 

CERTIFICATS ET LABELS DE L'ENTREPRISE ET/OU DE SES SOUS-
TRAITANTS ET CO-TRAITANTS 

 
 

PARTIE 3 : 
PLANNING PREVISIONNEL DES OPERATIONS 

 


